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o Azay-sur-Cher  

 

Le maire est confiant en ses concitoyens. © Photo NR  

Janick Alary, maire d’Azay-sur-Cher, faute de pouvoir réunir les Azéens pour les vœux traditionnels, s’est adressé à eux par vidéo sur le site de 

la commune et au travers du bulletin municipal. 

« Nous souhaitons retrouver aussitôt que possible nos fêtes et cérémonies pour relancer une vie locale active et renouer les liens indispensables 

à notre qualité de vie, espère-t-il en entretien. Mais tout ne s’est pas arrêté. » Deux commerces ont vu le jour, le restaurant Ô Cocot d’Azay et le 

camion Rudy’s coffee. Le tabac-presse a été repris et propose de nouveaux services. Des événements ont également été sauvés comme la fête de 

la vie locale, les spectacles scolaires, les puces d’Azay, deux fêtes aux berges du Cher, huit dates de la Touline, Noël au village, le Téléthon 

adapté… Le maire précise : « En 2020, j’ai pu compter sur l’investissement des élus ainsi que sur la réactivité et la compétence du personnel 

municipal pour maintenir un service public de qualité et atténuer les conséquences de la pandémie sur nos concitoyens et les associations en 

difficulté. » 

Des travaux ont été réalisés : « Le programme sur trois ans d’extension et réhabilitation du complexe Revaux-Foucher a été retardé mais le 

chantier a repris un cours normal et nous estimons que les délais seront tenus. » La salle Darrasse et la bibliothèque ont été rénovées, des 

équipements sportifs entretenus, l’école élémentaire équipée de matériel informatique supplémentaire… En 2021, outre la poursuite du chantier 

en cours, il y aura d’importants travaux de voirie communale (rénovation et sécurisation). « Des sanctions suivront pour ceux qui ne tiennent 

pas compte des incitations à ralentir. » D’ici septembre doit être démoli un vieux bâtiment industriel pour laisser place à la construction d’un 

pôle de vie seniors et inter-âges, tout près du centre. Enfin, la Poste limitant ses services à deux heures par jour, l’instauration d’un point-relais 

chez la buraliste est envisagée.  

Le maire conclut : « À mes vœux aux Azéens, j’ajoute ceux du conseil et des services municipaux, avec l’espoir de meilleurs jours dans un proche 

avenir. » 


